
Konkurse Faillites Fallimenti
No 254 Freitag, 30.12.2005 123. Jahrgang

1. Débitrice: E-XHEAD S.à.r.l. (E-XHEAD GmbH), Cos-
sonay-Gare, chemin de l’Islettaz, 1305 PENTHALAZ

2. Déclaration de faillite: 06.09.2005
3. Suspension de faillite: 15.12.2005
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 09.01.2006
5. Avance de frais: CHF 4’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: La faillite ouverte le 6 septembre 2005 de E-
XHEAD S.à.r.l. (E-XHEAD GmbH), avec siège à 1305 PENT-
HALAZ, Cossonay-Gare, chemin de l’Islettaz, dont le but est
la production et commercialisation de matériel électromé-
canique, a été, ensuite de constatation de défaut d’actif, sus-
pendue par décision du juge de la faillite.
Si aucun créancier ne demande d’ici au 9 janvier 2006 la
continuation de la liquidation en faisant une avance de
frais de fr. 4’000.00, cette faillite sera clôturée.
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